
A lʼac cueil 
• identifi er les vi si teurs ;

• ne pas af fi  cher les vi si teurs du jour, ne pas 
pré sen ter la lis te des ré cents vi si teurs ;

• évi ter de lais ser des do cu ments -au tres 
que pu bli ci tai res ou re vues gé né ra lis tes- 
en sal le d’at ten te : ta rifs, rap ports d’ac ti vi-
té, pu bli ca tions spé ci fi  ques… ;

• éloi gner le stan dard de la sal le d’at ten te : 
évi ter que les vi si teurs puis sent cap ter 
les noms et les conver sa tions d’éven tuels 
clients ou four nis seurs.

Lors de vi si tes ou sé jours dans lʼen tre pri se :
• évi ter de  lais ser à por tée de vue des vi si-

teurs des do cu ments in ter nes à l’en tre-
pri se (sur le bu reau, af fi  chés au mur, sur 
les dos siers clas sés dans l’ar moi re ou ver-
te…) : fac tures, de vis, pro jets…;

• bien gé rer les vi si tes de  per son nes étran-
gè res à l’en tre pri se : vé ri fi er l’iden ti té des 
vi si teurs (sur tout étran gers) : D’où vien-
nent-ils? Qui sont-ils? Qui vi si tent-ils et 
pour quoi ?; au be soin, la vi si te peut se li-
mi ter à la pro jec tion de trans pa rents dans 
une sal le de ré u ni on ;

• or ga ni ser des cir cuits spé ci fi  ques des 
vi si teurs : les lieux stra té gi ques ou les 
in stal la tions qui pour raient tra hir des 
sa voir-fai re confi  den tiels à ne pas mon-
trer ;

• s’as su rer que les vi si teurs res tent tou-
jours ac com pa gnés ;

• bien en ca drer le  per son nel non per-
ma nent (sta giai res, in té ri mai res…) : 
vé ri fi er pré a la ble ment leur iden ti té ; 
ne pas les lais ser ac cé der aux in for ma-
tions et lieux stra té gi ques.

Au té lé pho ne : 
• se mé fi er des in ter lo cu teurs té lé pho ni-

ques in connus et ne pas leur ré pon dre 
sans au pré a la ble vé ri fi er leur iden ti té 
et la vraie fi  na li té de leur ap pel : au 
be soin, de man der d’en voyer par fax 
avec en-tê te de l’en tre pri se, la confi r-
ma tion de la de man de ;

• se mé fi er (da van tage en co re) si vo-
tre in ter lo cu teur se pré sen te com me 
un sta giai re d’éco le ou un or ga nis me 
char gé de fai re un état du mar ché ou 
un état des tech ni ques ; 

• évi ter de tout di re au té lé pho ne : ses 
nou veaux pro jets, sa po li ti que ta ri fai-
re, sa stra té gie, ses parts de mar ché…: 
pro vo quer plu tôt une ren con tre.

LA METHODOLOGIE 
DIRECTION

Obtenir de la Direction un soutien 
nécessaire pour la mise en place d’une 
politique pérennisée et les moyens 
correspondants.

IDENTIFICATION 
DU PATRIMOINE SENSIBLE

Il convient de défi nir le périmètre limitant 
l’application de la protection. Défi nir en 
particulier des niveaux de confi dentialité 
pour ne protéger que ce qui doit être protégé.

IDENTIFICATION DES MENACES

Identifi er les menaces propres à 
l’entreprise et évaluer les risques qui y sont 
liés.

CLASSIFICATION 
DE LʼINFORMATION

Ne protéger que l’information nécessaire.

ORGANISATION

Mettre en œuvre une Formation/
Information pour que cette culture 
s’installe dans l’entreprise.

MISE EN PLACE 
DE BONNES PRATIQUES

Se référer à la norme ISO 17799.

LES REGLES DE BASE, sans tomber dans la paranoïa !



En dé pla ce ment : 
• res ter pru dent dans ses pro pos lors 

de conver sa tions pro fes sion nel les à 
l’ex té rieur de son en tre pri se, qui pour-
raient être en ten dues par des tiers 
in té res sés (lors des dé pla ce ments 
en trans ports en com mun -avions, 
TGV…-, en taxis ou dans des lieux pu-
blics -sa lons, congrès, res tau rants, hô-
tels-…) ;

• ne pas trop dé voi ler ses pro jets à ses 
four nis seurs, ni à ses clients : ils sont, 
tout com me pour vous, une sour ce in té-
res san te pour les concur rents ;

• évi ter dans la me su re du pos si ble de sor-
tir des do cu ments confi  den tiels hors de 
l’en tre pri se ; le cas échéant, ne ja mais 
lais ser de do cu ments (pa pier ou élec tro-
ni ques) confi  den tiels sans sur veillan ce 
(par exem ple sur le siè ge pas sa ger de sa 
voi ture pen dant que l’on ef fec tue une 
cour se, si ra pi de soit-el le) ou à por tée 
du re gard d’au trui (dans le train ou au 
res tau rant) ;

• ne pas lais ser, en par ti cu lier à l’étran-
ger, de do cu ments sen si bles dans les 
cham bres d’hô tel en son ab sen ce ;

• ne pas se lais ser en traî ner dans des 
dis cus sions pas sion nées -mais im pru-
den tes- avec des per son nes étran gè-
res à son en tre pri se.

Dans son en tre pri se : 
• former ses collaborateurs ;

• mettre à jour le règlement intérieur ;

• met tre sous clé tout do cu ment sensible 
quand ils ne sont pas uti li sés ;

• s’as su rer que les do cu ments pro mo tion-
nels ou re vues in ter nes ne lais sent pas 
fi l trer de ren sei gne ments confi  den tiels 
uti les à la concur ren ce ;

• ne pas je ter tels quels à la cor beille de 
do cu ments pou vant conte nir des don-
nées sen si bles (les dé trui re) ou des 
supports informatiques en dom ma gés 
dont le conte nu pour rait néan moins 
être ré cu pé ré ;

• ne pas lais ser son bu reau ou vert en cas 
d’ab sen ce mê me de cour te du rée ;

• maîtriser son patrimoine documentaire 
(archivage) ;

• connaître et met tre en œuvre les 
règles de propriété intellectuelle et 
industrielle 

Avec ses par te nai res : 
• sélectionner et tra vailler avec des par-

te nai res, sous-trai tants et pres ta tai res 
dans un cadre contractuel : ce ci est va-
la ble pour tous les ac teurs col la bo rant 
avec l’en tre pri se et sus cep ti bles d’ac-
cé der à des in for ma tions confi  den tiel-
les, que ce soit des ca bi nets d’étu de de 
mar ché, d’au dit…, des so cié tés de tra-
duc tion, des trans por teurs…, et autres 
so cié tés de service in ter ve nant pour 
l’en tre pri se.

LA SECURITE INFORMATIQUE 

Il est également indispensable d’assurer la protection physique de l’information qui, lorsqu’elle 
est stockée sans précautions sur le disque dur d’un ordinateur relié à un réseau ou non, peut être 
lue, copiée, modifi ée ou détruite localement ou à partir d’un poste de travail distant sans que, trop 
souvent hélas, le propriétaire s’en aperçoive.

LES LIENS UTILES

Vous pouvez retrouver une liste de sources à l’adresse suivante, 
rubrique «Protection du patrimoine» :    www.cieouest.com/ressources 



Ce Mémento  a été réalisé par le

CLUB INTELLIGENCE ÉCONOMIQUE DE LʼOUEST

avec le soutien de l’ADIT.

Il traduit les travaux d’atelier conduits par :

F. Busnel - Securitiel
JP. Busquets - Spécialiste en propriété industrielle
A. Constant - EDF
H. Jehan - Réussir SAS
B. Marie - Web Interactive
V. Parise - Innovation Process
M. Taouji - ENSICaen
S. Tisserand - Atlantique Immobilière des chemins de fer

Le site internet du club  
d’intelligence économique  
de l’Ouest : www.cieouest.com

Le Club réunit essentiellement  
des PME/PMI et des groupements d’entreprises 
du Grand Ouest pour :

- échanger des expériences dans des domaines 
de la veille stratégique et de l’intelligence 
économique

- élargir son réseau relationnel dans le cadre 
de rencontres thématiques organisées 

- se former aux outils et méthodes relatifs à 
la veille et à l’intelligence économique

- mener des démarches de veille 
collective

- promouvoir la veille et l’intelligence 
économique


